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Valéry Sicard, agente de développement AFAT. 
Information d'une gracieuseté du Groupement forestier coopératif Abitibi

Saviez-vouS qu’il vouS eSt poSSible de localiSer leS limiteS de votre propriété privée en tempS réel avec 
votre téléphone intelligent équipé d’un gpS?
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Infolot Valéry Sicard, agent de développement AFAT.  Information gracieuseté du Groupement forestier 
Coopératif Abitibi 

Saviez-vous qu’il vous est possible de localiser les limites de votre propriété privée directement avec votre 
téléphone intelligent équipé d’un GPS, dans des circonstances où vous avez accès au réseau internet? 

Rechercher sur internet « Infolot » du gouvernement du Québec https://appli.mern.gouv.qc.ca/Infolot/ 

 

 

 

 

 

 

 

• Cliquer le bouton de 
positionnement 

• Me géolocaliser = zoomer 
sur l’endroit où on se 
trouve  

• Me suivre selon ma 
géolocalisation = suivi en 
temps réels sur le terrain 

• Zoomer la carte pour voir 
le cadastre. 

Afficher les photos aériennes  

• Zoomer out (échelle 0 – 1 km sinon 
ne fonctionne pas) 

• Cliquer « Couches 
cartographiques » 

• Cocher « Imagerie » 
• Cliquer sur flèche pour rapetisser 
• Les photos ne s’affichent plus à une 

échelle de 0 – 40 m est moins. 

Mise en garde : Les informations suivantes permettent au propriétaire d’avoir une idée 
générale des limites de son territoire. La délimitation d’une propriété est un acte réservé 
à l’arpenteur-géomètre. Ce dernier possède une expertise en droit foncier et tout ce qui 
concerne les titres de propriété. https://www.oagq.qc.ca/grand-public/quest-ce-quun-
arpenteur-geometre/ 

Infolot 

Infolot permet la consultation en 
ligne du Cadastre du Québec, un 
registre public tenu par l’état. Ce 
registre représente sur un plan les 
propriétés foncières privées du 
Québec en leur attribuant un 
numéro distinct (constitué de sept 
chiffres). 

C’est à ce numéro que font 
référence les actes (titres de 
propriété, hypothèques, 
servitudes, etc.) inscrits au 
Registre foncier. Les municipalités 
y font également référence en ce 
qui concerne les comptes de taxes. 

Avec l’accès payant, Infolot vous 
permet d’accéder aux mesures, 
superficies etdonnées descriptives. 

En matière de taxation, il faut 
consulter les sites Web des 
municipalités concernées. 
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Les captures d'écran suivantes vous aideront à accéder à cette 
fonction. Pour que la magie opère, vous devez avoir accès au réseau 
cellulaire et données internet.  À l'aide de votre téléphone intelligent, 
recherchez la page de "Infolot Québec" à l'adresse https://infolot.
mern.gouv.qc.ca

Il vous est aussi possible de consulter les limites de n'importe quelle 
propriété à l'aide d'un ordinateur. Pour plus de détail concernant le 
propriétaire et la taxation, il faut consulter le cadastre disponible 
via le site de la MRC concernée.

Étape 1 : accéder gratuitement Étape 2 : conditions d'utilisation Étape 2 (suite)
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 h Cliquez le bouton de 
positionnement.

 h Me géolocaliser = zoomer sur 
l’endroit où on se trouve. 

 h Me suivre selon ma géolocalisation 
= suivi en temps réels sur le terrain.

 h Zoomez la carte pour voir le 
cadastre.

Question de validation variable

MiSe en garde : Les informations 
suivantes permettent au propriétaire 
d’avoir une idée générale des limites 
de son territoire. La délimitation 
d’une propriété est un acte réservé 
à l’arpenteur-géomètre. 

Ce dernier possède une expertise 
en droit foncier et en tout ce qui 
concerne les titres de propriété. 

https://www.oagq.qc.ca/grand-
public/quest-ce-quun-arpenteur-
geometre/ 

infolot
Infolot permet la consultation en ligne 
du Cadastre du Québec, un registre 
public tenu par l’État. 

Ce registre représente sur un plan 
les propriétés foncières privées du 
Québec en leur attribuant un numéro 
distinct (constitué de sept chiffres).

C’est à ce numéro que font référence 
les  ac tes  (t i t res  de propr iété, 
hypothèques, servitudes, etc.) inscrits 
au Registre foncier. Les municipalités 
y font également référence en ce qui 
concerne les avis d'imposition.

Avec l’accès payant, Infolot vous 
permet d’accéder aux mesures, 
aux superf icies et aux données 
descriptives.
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 h Faites un zoom arrière (échelle 0 - 
1 km) pour activer ce bouton

 h Cliquez sur « couches 
cartographiques »

 h Cochez « Imagerie »
 h Cliquez sur flèche pour rapetisser
 h Les photos ne s’affichent plus à 

une échelle de 0 – 40 m et moins.

Approcher pour voir le cadastre

Reculer pour activer ce bouton
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servitudes, etc.) inscrits au 
Registre foncier. Les municipalités 
y font également référence en ce 
qui concerne les comptes de taxes. 

Avec l’accès payant, Infolot vous 
permet d’accéder aux mesures, 
superficies etdonnées descriptives. 

En matière de taxation, il faut 
consulter les sites Web des 
municipalités concernées. 

afficher leS photoS 
aÉrienneS  

Infolot Valéry Sicard, agent de développement AFAT.  Information gracieuseté du Groupement forestier 
Coopératif Abitibi 

Saviez-vous qu’il vous est possible de localiser les limites de votre propriété privée directement avec votre 
téléphone intelligent équipé d’un GPS, dans des circonstances où vous avez accès au réseau internet? 

Rechercher sur internet « Infolot » du gouvernement du Québec https://appli.mern.gouv.qc.ca/Infolot/ 

 

 

 

 

 

 

 

• Cliquer le bouton de 
positionnement 

• Me géolocaliser = zoomer 
sur l’endroit où on se 
trouve  

• Me suivre selon ma 
géolocalisation = suivi en 
temps réels sur le terrain 

• Zoomer la carte pour voir 
le cadastre. 

Afficher les photos aériennes  

• Zoomer out (échelle 0 – 1 km sinon 
ne fonctionne pas) 

• Cliquer « Couches 
cartographiques » 

• Cocher « Imagerie » 
• Cliquer sur flèche pour rapetisser 
• Les photos ne s’affichent plus à une 

échelle de 0 – 40 m est moins. 

Mise en garde : Les informations suivantes permettent au propriétaire d’avoir une idée 
générale des limites de son territoire. La délimitation d’une propriété est un acte réservé 
à l’arpenteur-géomètre. Ce dernier possède une expertise en droit foncier et tout ce qui 
concerne les titres de propriété. https://www.oagq.qc.ca/grand-public/quest-ce-quun-
arpenteur-geometre/ 

Infolot 

Infolot permet la consultation en 
ligne du Cadastre du Québec, un 
registre public tenu par l’état. Ce 
registre représente sur un plan les 
propriétés foncières privées du 
Québec en leur attribuant un 
numéro distinct (constitué de sept 
chiffres). 

C’est à ce numéro que font 
référence les actes (titres de 
propriété, hypothèques, 
servitudes, etc.) inscrits au 
Registre foncier. Les municipalités 
y font également référence en ce 
qui concerne les comptes de taxes. 

Avec l’accès payant, Infolot vous 
permet d’accéder aux mesures, 
superficies etdonnées descriptives. 

En matière de taxation, il faut 
consulter les sites Web des 
municipalités concernées. 

Vue rapprochée

Étape 2 (suite) Étape 3 : localisation en temps réel Étape 3 (suite)

Étape 4 : imagerie aérienne Étape 4 (suite)

Infolot Valéry Sicard, agent de développement AFAT.  Information gracieuseté du Groupement forestier 
Coopératif Abitibi 

Saviez-vous qu’il vous est possible de localiser les limites de votre propriété privée directement avec votre 
téléphone intelligent équipé d’un GPS, dans des circonstances où vous avez accès au réseau internet? 

Rechercher sur internet « Infolot » du gouvernement du Québec https://appli.mern.gouv.qc.ca/Infolot/ 
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à l’arpenteur-géomètre. Ce dernier possède une expertise en droit foncier et tout ce qui 
concerne les titres de propriété. https://www.oagq.qc.ca/grand-public/quest-ce-quun-
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Infolot 

Infolot permet la consultation en 
ligne du Cadastre du Québec, un 
registre public tenu par l’état. Ce 
registre représente sur un plan les 
propriétés foncières privées du 
Québec en leur attribuant un 
numéro distinct (constitué de sept 
chiffres). 

C’est à ce numéro que font 
référence les actes (titres de 
propriété, hypothèques, 
servitudes, etc.) inscrits au 
Registre foncier. Les municipalités 
y font également référence en ce 
qui concerne les comptes de taxes. 

Avec l’accès payant, Infolot vous 
permet d’accéder aux mesures, 
superficies etdonnées descriptives. 

En matière de taxation, il faut 
consulter les sites Web des 
municipalités concernées. 

Étape 5 : vue rapprochée


